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1. Préambule  
 
La présente étude a pour objet la réduction d’une marge de recul le long de la RD 611 pour les parcelles AN 216, 217, 218 et 171 situées dans la Commune de Bessines (79), 
conformément aux articles L. 111-6 et L. 111-8 du Code de l’Urbanisme (anciennement L. 111-1-4). Cette révision préfigure l’ajout dans la partie réglementaire du PLU, d’une 
pièce (Orientation d’Aménagement et de Programmation sur le site faisant l’objet de la réduction de la marge de recul) reprenant les dispositions qui ressortent de cette étude « 
Loi Barnier » afin qu’elles revêtent un caractère règlementaire. 
 
Contexte règlementaire 
 
Rappel des dispositions règlementaires du Code de l’urbanisme : 
 
L. 111-6 
En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, 
des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 
Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre des routes visées à l'article L. 141-19. 
 
L. 111-7 
L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 
1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
4° Aux réseaux d'intérêt public. 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes. 
 
L. 111-8 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article 
L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la 
qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 
Ce document tient lieu de justification permettant de déroger à la règle de l’inconstructibilité dans la bande des 75 mètres ou 100 mètres de part et d’autre des voies classées à 
grande circulation. 
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Contexte général du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les parcelles concernées sont grevées d’un recul d’inconstructibilité de 75 
mètres par rapport à l’axe de la RD 611. Ce recul d’inconstructibilité rend 
l’ensemble du secteur cible inconstructible : 
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2. Diagnostic paysager 
 

2.1. L’Atlas des paysages de Poitou-Charentes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les entités paysagères décrites dans l’atlas des paysages est un outil 
d’inventaire des paysages datant de 1999. Depuis 19 ans, l’urbanisation a 
modifié le paysage sur les espaces périurbains. Les entités décrites sont les 
suivantes : 
 

• Paysage urbain de Niort -Bessines. La limite urbaine était dessinée en 
1999 au niveau de la voie ferrée ; aujourd’hui elle se situe plutôt au 
niveau du carrefour giratoire de Montamisé (étoile rouge). Le paysage 
est plus ou moins fermé par le bâti. 

• La Plaine de Niort. Le paysage de plaine se caractérise par un espace 
visuel dégagé et à dominante horizontale. Du fait, de l’urbanisation, la 
bande jaune sur la carte ci-contre a fait basculer l’entité paysagère vers 
la première. 

• Bande bocagère de la Plaine de Niort. Cette unité se situe 
principalement sur une ligne de crête et se compose d’un maillage 
bocager relativement lâche, entrecoupé de prairies et de grandes 
cultures. Sur le site d’étude, l’unité paysagère est présente entre le 
giratoire de Montamisé et Charconnay. Cette unité fait la transition avec 
la Plaine Nord de Saintonge. 

Source : © Conservatoire d'Espaces Naturels de Poitou-Charentes - Aubel, Bigot, Collin, Defrance - OUTSIDE, 1999. 
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2.2. Analyse des séquences paysagères 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Croquis en vue cavalière sur le site 
Haie bocagère 

Site 

Courbe de niveau 25m NGF 

Alignement de platanes 

L’entrée de l’agglomération se décompose en 4 séquences paysagères : 
• Séquence n° 1 : Entre le giratoire de « La Camargue » et GAMM VERT, le paysage est composé de haies bocagères à maillage de taille moyenne à large 

entourant des parcelles de prairies ou de cultures et en interstice, au Nord, des bâtiments d’activités économiques (Hôtel, karting, jardinerie), 
• Séquence n° 2 : De GAMM VERT au giratoire de Montamisé, le double alignement de platanes forme un tunnel végétal structurant annonçant la ville, 
• Séquence n° 3 : Le giratoire de Montamisé marque l’entrée et le passage dans l’agglomération en point haut. Le franchissement topographique de la ligne de 

partage est bien marqué, 
• Séquence n° 4 : La descente arborée vers Niort est le prolongement de l’alignement de platanes précédent. Le tunnel végétal borde des zones d’activités de 

nature différente chaque côté jusqu’au grand giratoire de l’Ebaupin. 
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Séquence 1 : du giratoire de « La Camargue à Gamn Vert 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

3 4 

2 

6 5 

3 
2 

1 
4 

5 
6 

Description : 
Le giratoire en face du restaurant « La Camargue » (photo n°1) annonce dans le 
paysage l’entrée de l’agglomération dans un contexte paysager de haies en bordure de 
la RD 611 (photo n°2). Des ouvertures visuelles laissent entrevoir le paysage bocager 
(photo n° 2) ou les activités comme le circuit de karting (photo n°4) ou le magasin 
GAMM VERT (photo n°5) qui marque le début de la séquence paysagère n°2. 
A l’intérieur du paysage bocager, les vues sont fermées par les haies et l’observateur 
est plongé dans une ambiance paysagère rurale différente à quelques pas de la RD 
611 (photo n° 6). 
Analyse : cette séquence linéaire annonce l’entrée de ville dans un paysage 
entre campagne et ville où l’observateur a une impression d’essaimage de micro zones 
d’activités sans cohérence. Le réseau de haies structure le paysage et les intègrent 
partiellement. 



 
Étude de dérogation Loi Barnier 

 Page 7 sur 37 
 

 
Séquence 2 : Alignement de platanes avant « Montamisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 8 

9 

10 

9 
8 

7 

10 

Description : 
Le double alignement de platanes marque la porte de l’agglomération en formant 
un tunnel végétal (photo n°7) relativement routier avec des accotements 
enherbés et parfois des glissières métalliques (photo n°10). L’effet de tunnel est 
renforcé par les haies de limite de propriété.  
La montée vers le point haut de Montamisé est perceptible au niveau du point 
focal de la route. 
Les accotements sont larges mais rien n’est prévu pour les piétons et les 
cyclistes, notamment pour rejoindre le Gamn Vert. Par endroit des trouées 
traduisent le passage d’un réseau aérien (photo n°9) ou d’un chemin comme le 
Chemin Quérée lui aussi verdoyant (photo n° 8). 
Analyse : Cette séquence offre une alternance paysagère avec des 
platanes remarquables, qu’il est essentiel de pérenniser. Les emprises au sol 
permettraient un aménagement de liaison douce de qualité afin de marquer la 
transition avec le milieu urbain. Cependant, tout aménagement ne doit pas 
induire la destruction ou l’altération de grosses des racines afin de ne pas 
fragiliser les arbres.  
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Séquence 3 : Montamisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

11 

12 

13 

14 

14 

12 
11 

13 

Description : 
Après le tunnel végétal, le paysage s’ouvre sur la parcelle en prairie du côté Est 
(photo n°11) et sur un îlot de commerces avec la SATRAC à l’Ouest (photo n° 
12). Côté Est, une haie arbustive crée un rideau végétal d’arrière-plan le long 
de la rue de la Chagnée (photo n° 14) intégrant plus ou moins le bâti résidentiel. 
L’accès actuel de la parcelle se fait dans le virage de cette rue. 
Les accotements de la RD 611 sont plutôt dégradés et n’offrent pas une image 
valorisante d’entrée de ville (photo n°12). De même, l’aménagement du 
giratoire n’apporte pas une image valorisante et identitaire de l’agglomération. 
Bessines est une porte du Marais Poitevin et cela ne transparaît pas. 
En venant de Niort (photo n° 13), le site apparaît de manière centrale ; tout 
d’abord via un petit massif arboré au niveau du giratoire et puis le regard glisse 
vers la prairie actuelle.  
 

Analyse : La parcelle de prairie est particulièrement visible et joue un 
rôle central dans la perception du paysage d’entrée de ville. Son potentiel de 
visibilité est un atout pour une future utilisation. La qualité d’aménagement en 
limite de la RD 611 et de l’architecture sera très importante non seulement pour 
le futur projet mais aussi pour l’aspect de l’entrée de ville qui actuellement un 
peu décousue. 
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Séquence 4 : La descente arborée vers Niort 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

15 

17 

16 

18 

Description : 
Le double alignement de platanes se prolonge dans la descente de la crête vers 
Niort (photo n° 15) avec des alternances d’ouvertures et de fermetures sur le Parc 
d’Activités de la Porte du Marais (du côté Est, photo n° 16, du côté Ouest, photo 
n°17). 
Vers le grand giratoire de l’EBAUPIN, l’alignement de platanes s’interrompt rendant 
visible sans filtre les bâtiments d’activités des « Charmes » (photo n°18). Du côté 
opposé, une bande arborée humide crée un écran visuel opaque ; ensuite le 
paysage s’ouvre avec une végétation intégrant totalement la zone d’activités. 
Analyse :  
La perception du paysage est proche de la séquence 2 avec un double alignement 
de platanes qui est la colonne vertébrale du paysage avec aussi un déficit 
d’aménagement ou de mise en valeur des accotements qui restent routiers et peu 
favorables aux circulations douces alors que le Chemin Communal du Troisième 
Millénaire passe à proximité. La RD 611 est un obstacle pour les piétons de manière 
transversal (talus, pas de passages piétonniers) et longitudinal (pas de trottoirs ou 
d’allées). Du côté Ouest, aucun filtre végétal ne permet d’intégrer les bâtiments 
contrairement au côté opposé. 

16 
15 

17 

18 
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3. Diagnostic urbain 
3.1. Le développement urbain 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1950-1965 2014 
1982 

Diagnostic : 
• Un site agricole devenu délaissé de voirie suite à la construction du rond-point 

Enjeu : 
• Redonner à la parcelle une nouvelle identité dans l’ensemble urbain élargi 
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3.2. La forme urbaine en place 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bâti diffus non 
mitoyen, 
majorité RdC 

Bâti organisé 
peu dense 
maxi R+1 

Bâti de gros gabarit, structuré 
autour d’un plan d’ensemble 
peu dense et arboré 

Cité 
Montamisé 

Cité Bel 
Horizon 

Diagnostic : 
• Une forme urbaine hétérogène, non structurée, 

issue d’une urbanisation au coup par coup et de 
fonctions urbaines très variées (habitat, bureau, 
commerce, économie…)  

Enjeu : 
• Opportunité du site : « recoudre » les différents 

espaces entre eux grâce à un point d’ancrage, 
rotule fonctionnelle et marquage paysager de 
l’entrée de ville 
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3.3. La dynamique du quartier : les fonctions 

 
 
 
 
 
 
 
 

Attractivité des ronds-points 
pour les services et le commerce Diagnostic : 

• Un étalement urbain à vocation économique et tertiaire le long de la RD 611 qui s’amplifie et renforce le sentiment d’urbanisation non maitrisée 
• Changements de destination ou destructions d’anciennes fermes  

Enjeux : 
• Structurer et rendre plus lisible l’offre économique et tertiaire 
• Valoriser et intégrer les zones d’habitat sans les masquer afin de renforcer le ressenti d’entrée de zone urbaine et d’inciter à une conduite adaptée 



 
Étude de dérogation Loi Barnier 

 Page 13 sur 37 
 

3.4. La dynamique du quartier : circulation automobile 

 
 
 
 
 
 
 
 

Problèmes de flux aux 
heures de pointe 

Espace stratégique 
potentiel de 

redistribution des flux 

Entrée de zone 
urbaine niortaise 

Diagnostic : 
• Stratégies d’évitement du flux routier en période de pointe générant des déplacements non contrôlés sur des voies peu adaptées (La Chagnée) 
• Gestion des gros gabarits impliquant une largeur de voie nécessairement conséquente sur la RD 611 

Enjeux : 
• Organiser les déplacements routiers selon leurs types, faciliter les déplacements des gros gabarits tout en créant une ambiance de type boulevard urbain 
• Marquer la double porte d’entrée commune de Bessines et zone urbaine niortaise ou cœur d’agglomération 
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3.5. La dynamique du quartier : circulations alternatives 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Chemin IIIème 
Millénaire 

Espace stratégique potentiel pour 
favoriser les mobilités douces 

Lignes de bus 

Diagnostic : 
• Peu d’incitation à circuler à pieds ou en vélo : aménagements inexistants (étude schéma cyclable ?) 
• Passage du bus de ville sur certaines voies 
• Pas d’aire de covoiturage à proximité 

Enjeu : 
• Mieux inciter aux déplacements doux et à l’utilisation des transports en commun : implantation des arrêts à revoir en fonction du futur projet si parking relais 
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3.6. La dynamique du quartier : zoom sur les déplacements routiers aux abords du site 

 
 
 
 
 
 
 
 

Diagnostic : 
• Difficulté de gestion des accès aux activités économiques et tertiaires qui ont dû être repensées au vu du trafic grandissant de la RD 611, difficile lisibilité 

des règles de circulation qui lui sont liées  
• Accentuation de l’effet « barrière » de la voie et dégradation visuelle de ses abords 

Enjeux : 
• Aménagements des accotements permettant de restructurer et clarifier la localisation et le fonctionnement des accès 
• Marquer l’accès au site 
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3.7. Les contraintes règlementaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diagnostic : 
• Parcelle grevée d’un recul d’inconstructibilité de 75 m par rapport à l’axe de la RN, objet de la présente étude 
• Espace concerné zoné en Ub actuellement  

Enjeu : 
• Le PLUi est en cours d’élaboration à l’échelle de l’agglomération, ces éléments sont donc voués à évoluer. La présente étude permettra de donner des 

orientations sur ce secteur stratégique 
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3.8. Les contraintes règlementaires : zoom sur la parcelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Diagnostic : 
• Le recul d’inconstructibilité de 75 m rend l’ensemble du secteur cible inconstructible  

Enjeux/questionnements : 
• La réduction du recul doit-elle être envisagée à l’échelle de la parcelle ou uniquement sur un périmètre 

élargi ? 
• Quelle modification de périmètre ? Conserver une distance minimale d’inconstructibilité ? Sachant que la 

parcelle est très visible du fait de la topographie plate  
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3.9. L’état du foncier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diagnostic : 
• Un parcellaire peu découpé permettant d’avoir une réflexion globale : importance de 

fonctionner sur une opération d’ensemble 

Enjeux/questionnements : 
• Définir l’emprise de projet au regard des besoins : l’incorporation de la parcelle 171 à 

la réflexion est-elle nécessaire (terrain cultivé actuellement) ?  
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3.10.  Synthèse de l’état des lieux du site objet de l’étude 
 
 
  

Haie de cornouillers récemment 
plantée  

Urbanisation (habitat) diffuse  

Accès actuel à l’unité foncière  

Urbanisation (habitat) 
organisée 

Activités de commerces et 
services 

Présence végétale arborée 
de qualité paysagère 
importante, mais ne 

présentant pas d’intérêt 
environnemental particulier 

Terrains agricoles non exploités  

Lignes aériennes téléphone 
et basse tension Front urbain  5306 m² 

Zonage Ub 
Topographie plate 
















































































































































































































































































